
ASSURANCE 
CONTRE LE BRIS 
D’ÉQUIPEMENT
AIDER LES ENTREPRISES À  
AVANCER AVEC ASSURANCE

FOR CUSTOMER USE

Pour les entreprises dont le 
fonctionnement quotidien repose sur 
leur équipement, les bris soudains 
peuvent entraîner des complications 
opérationnelles et des interruptions 
coûteuses. C’est pourquoi 
Northbridge Assurance propose 
une solution d’assurance musclée 
contre le bris d’équipement, conçue 
pour aider les entreprises à protéger 
leurs actifs essentiels et à continuer 
d’avancer, même en cas d’imprévu.

SECTEURS CIBLES

Grâce à notre expertise sectorielle approfondie, nous 
proposons des solutions innovantes adaptées aux 
enjeux de secteurs dont les activités reposent sur des 
équipements spécialisés, tels que ceux de la production 
d’électricité, des énergies renouvelables, de la fabrication 
et des ressources, et de la construction. 

Northbridge Assurance et le logo Northbridge Assurance sont des marques de commerce utilisées par la Société d’assurance générale Northbridge (émettrice des polices Northbridge Assurance) 
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DES SOLUTIONS QUI SE DÉMARQUENT

Que vous ayez besoin d’une assurance autonome ou 
d’une protection qui s’intègre parfaitement à votre 
police d’assurance des biens existante, nous avons 
des options flexibles adaptées à vos besoins. Voici les 
principales caractéristiques du produit :

Pertes d’exploitation
Cette assurance protège contre la perte de revenu 
résultant d’un bris d’équipement, pour aider les 
entreprises à maintenir leur stabilité financière pendant 
les périodes d’interruption imprévue des activités. 

Frais d’accélération
Cette extension de garantie couvre le coût des 
réparations temporaires ou de la livraison accélérée 
des pièces de rechange, aidant ainsi à réduire les 
retards opérationnels.

Frais supplémentaires 
Cette garantie couvre les frais supplémentaires 
engagés pour limiter l’interruption des activités, tels 
que ceux liés à la location d’équipements temporaires 
ou l’accélération des réparations.

Interruption de service
Cette extension de garantie étend l’assurance des 
pertes d’exploitation pour couvrir les pertes découlant 
de bris mécaniques des installations de services 
publics comme des pannes d’électricité ou des 
interruptions de l’approvisionnement en eau.

Pertes indirectes et détérioration des marchandises
Cette extension de garantie offre une protection pour 
les stocks et les marchandises de valeur, pour aider 
à réduire les risques financiers et contribuer à une 
récupération rapide en cas de perte ou de dommage 
imprévu.

POURQUOI CHOISIR NORTHBRIDGE 
ASSURANCE? 

• Accès facile à une équipe nationale très 
présente dans toutes les régions 

• Professionnels de la souscription expérimentés 
possédant de vastes connaissances sectorielles 
et qui ont le service à cœur 

• Équipe de gestion des risques offrant des 
programmes de prévention sur mesure

• Service d’indemnisation offert en tout temps par 
des experts en assurance des entreprises

UN PARTENAIRE DE CONFIANCE  

• Solidité et stabilité de Northbridge Assurance 
et de Fairfax Financial

• Troisième société d’assurance des entreprises 
en importance au Canada 

• Partenaire engagé ayant la capacité de vous 
soutenir dans votre croissance et de vous aider 
à relever les défis

De pair avec les courtiers en assurance des entreprises les plus réputés au Canada, nos équipes régionales 
des Risques techniques tirent parti d’une expertise sectorielle approfondie ainsi que de la solidité et de la 
stabilité de Northbridge Assurance et de Fairfax Financial pour élaborer des solutions de gestion du risque 
souples et personnalisées destinées aux entreprises canadiennes complexes et de grande taille qui exercent 
des activités à l’échelle nationale ou mondiale.  Pour en savoir plus, visitez le www.northbridgeassurance.ca.
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